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Question N° : 402 De M. Martial Saddier ( Les Républicains - Haute-Savoie ) Question écrite
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médicaments

Tête d'analyse
>Revendications des
entreprises de la répartit

Analyse > Revendications des entreprises de la
répartition pharmaceutique.
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Texte de la question

M. Martial Saddier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les revendications
exprimées par les entreprises de la répartition pharmaceutique. Celles-ci effectuent une mission de service public en
approvisionnant les pharmacies en médicaments, permettant à chaque Français un accès égal à la médication sur
l'ensemble du territoire. Cette mission de service public est remise en cause par le mode de rémunération des
grossistes-répartiteurs, inadapté notamment, au développement des médicaments génériques. Dans une question
écrite datée du 3 novembre 2015, il avait déjà alerté le Gouvernement qui avait alors à l'époque mis en place un
groupe de travail sur la rémunération des grossistes-répartiteurs, piloté par l'IGAS. La dernière réunion plénière de
ce groupe de travail s'étant tenue le 18 mai 2017, il souhaiterait connaître les nouvelles mesures que le
Gouvernement envisage d'adopter pour assurer le financement durable de cette mission de service public essentielle
à la santé des Français.
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